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DEMANDE DE CNI ET/OU PASSEPORT 
 

MAJEUR : Présence indispensable au dépôt et au retrait du dossier. 
 
MINEUR : Présence indispensable au dépôt du dossier et au retrait (à partir de 12 ans) accompagné de son 
représentant légal. 
 

PIÈCES À FOURNIR 
 

☐ Effectuez votre Pré-demande en ligne (gratuit) : https://ants.gouv.fr  

☐ La Pièce d’identité à renouveler (si périmée transmettre un autre titre d’identité CNI/passeport en cours 

de validité ou un acte de naissance de moins de 3 mois) ou la déclaration de perte ou de vol (si vous détenez 

la copie du titre perdu, merci de la fournir). 

☐ Des photos d’identités (nous effectuerons la découpe afin de respecter les dimensions) IMPERATIVEMENT 

de moins de 6 mois au risque d’un rejet de la Préfecture, en couleur, tête nue, sans lunettes (si possible), 

cadrée, bouche fermée, sur fond clair, sans aucune rayure. 

☐ 1 justificatif de domicile de moins d’un an (facture d’électricité, eau, téléphone fixe ou mobile, avis 

d’imposition sur le revenu, taxe foncière, attestation d’assurance habitation). 

→ Pour les personnes majeures habitant chez les parents ou un tiers, fournir une attestation d’hébergement 

sur l’honneur, la copie du justificatif d’identité des parents ou du tiers, un justificatif de domicile (voir ci-

dessus). 

☐ Pour tout changement d’état civil : un acte de naissance, de mariage et de décès de moins de 3 mois selon 

l’origine de la demande (cette demande est gratuite). 

☐ En cas de perte ou de vol de la CNI, fournit un timbre fiscal de 25€  

☐ Timbres fiscaux pour les passeports : 86€ pour les majeurs, 17€ pour les enfants de moins de 15 ans et 

42€ pour les enfants entre 15 et 18 ans.  

           

POUR LES MINEURS, présenter l’original du passeport ou de la CNI du représentant légal.  

En cas de garde alternée : jugement ou accord entre les parents, justificatifs de domicile des  

2 parents, originaux ou copies des titres d’identité des 2 parents 

 

       POUR TOUT RENSEIGNEMENT ET PRISE DE RENDEZ-VOUS AVEC LE DOSSIER COMPLET (les lundis après-

midi, mardis, mercredis et jeudis) au 05.46.37.40.10. 

https://ants.gouv.fr/

